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des Coctiers (Cottier). L'autre partie de cette dimerie
etait affermee ä un consortium local ä la tete duquel nous
trouvons le notaire Louis Hugonin de la Tour de Peilz.

Nous avons estime que cette nomenclature etait
susceptible d eclairer la question encore insuffisamment do-

cumentee des diverses formes d'hommages et d'accense-

ments ä la fin du moyen äge.
P. HENCHOZ.

NOTE. — Les sources essentielles de cette etude sont indiquees
au cours de l'expose.

La question
de la Vallee des Dappes

d'apres les Memoires du landammann Muret.

Si le voyageur qui se rend de St-Cergue et a la Givrine

poursuit sa route jusqu'ä La Cure, point frontiere entre
la Suisse et la France, il se trouve, ä deux pas de la

gare du Nyon-St-Cergue-Morez. devant un poteau por-
tant indication de la route de la Faucille conduisant ä

Gex et ä Geneve. A quelques pas de lä, ä droite, un
embranchement conduit aux Cressonnieres, ä la Jaquette,

aux Jacobez, dans la vallee des Dappes, puis a Sept-

moncel, ä 10 kilometres de St-Claude.

La propriete de la vallee des Dappes a ete longtemps

disputee entre les deux pays \ On n'arrivait pas a tracer
les delimitations precises et cela faisait le jeu des contre-
bandiers. Jusqu'en 1862, ce fut une guerre sourde. Des

conflits de souverainete surgirent entre la Savoie et la



— 99 —

Bourgogne. En 1536, le Pays de Vaud etait conquis

par Berne qui, peu de temps avant 1798, recevait du

gouvernement frangais des propositions tendant a la
cession d'une partie du territoire pour construire une

route de Morez vers Geneve, exclusivement sur territoire

frangais. La reponse fut evasive, et le 24 janvier
1798 arrivait. Les Frangais litterateurs ne renoncerent

pas pour autant ä leur idee. En juillet de cette annee-la,
des citoyens de Morez et de St-Claude se reunirent

pour reprendre la question de rectification des fron-
tieres vers la route existante de St-Cergue ä Geneve.

L'emoi fut vif dans notre pays, si Ton en juge par des

lettres ecrites (l'original se trouve aux Archives canto-
nales, ainsi que celui des lettres du sous-prefet Nicole et

d'autres) ä la Chambre administrative du Leman par le

citoyen Treboux, agent des douanes ä St-Cergue :

« J'aurais de la peine, disait-il entre autres, ä me detacher

de ma patrie pour vivre sous un autre gouvernement,

car ayant vecu en Suisse jusqu'ä present, mon plus

grand desir est de finir ma carriere de meme et de voir
la Republique helvetique conservee dans toute son
integrity, fleurir, prosperer en paix et tranquillite sous les

auspices du plus sage des gouvernements. »

Treboux etait bien optimiste, ä l'heure oü les Vaudois
avaient recolte dejä quelques disillusions au sujet du nou-
veau regime, comme les autres Helvetiens, du reste, mais

il parlait en patriote.
D'autre part, la Chambre administrative, flairant le

danger d'absorption, ecrivait au Prefet pour le mettre
au courant de ce qui se passait. Une commission fran-
caise declarait que la route la plus convenable pour les

interets frangais etait celle existant de Morez ä Nyon,
et c'est la Chambre administrative elle-meme qui suggere
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au gouvernement franqais d'en construire une entre la

montagne de la Tuffe et la Dole.
Des 1799, Begos, ministre suisse des Affaires exte-

rieures, s'etait fait preciser par le sous-prefet Nicole que
les Cressonnieres etaient sur sol suisse, tandis que la
France revendiquait le droit pour les habitants de se

considerer comme des citoyens franqais. L'impot etant
dü par les habitants et, par consequent, devant etre verse
au fisc suisse, il en resulta de longues contestations qui
ne devaient prendre fin qu'une soixantaine d'annees plus
tard.

En 1802, le Senat helvetique s'inclina devant la volonte
du Premier Consul2, « ce grand brigand », comme l'ap-
pelait un des correspondants de Pictet de Rochemont,
qui avait besoin de la Vallee des Dappes, au milieu de

laquelle il entendait faire construire la nouvelle route
strategique conduisant ä Geneve depuis Lyon. Ses ordres
etaient formels et, avant meme que la decision du Senat

helvetique füt intervenue, il faisait etablir le trace par
l'ingenieur Aubert ; on ne put s'opposer a ce que voulait
celui qui devait octroyer l'Acte de Mediation et qui se

prevalut de la cession du Fricktal pour exiger une
compensation, tandis que le canton de Vaud, auquel on avait
promis Celigny, ne recevait rien en retour.

La route des Faucilles se construisit des 1802, sans

attendre la convention definitive sur les delimitations de

frontiere qui devait intervenir plusieurs annees plus tard.

Quand la puissance de Napoleon fut abattue, le traite
de Paris du 30 mai 1814 ramena la France dans ses

anciennes limites. Au traite de Vienne, l'annee suivante,
Laharpe3 et Rengger, envoyes par le canton de Vaud,

jouerent avec Pictet de Rochemont, l'envoye special de

de Geneve, un peu comme le chat avec la souris. La deci-





— 102 —

sion de Paris fut ratifiee, mais des intrigues allaient
produire une situation anormale. Le second traite de

Paris du 20 novembre 1815 confirmait, en singuliers
termes, la retrocession de la Vallee des Dappes au canton
de Vaud. II vaut la peine de relire ce que disait Kern
dans ses « Souvenirs politiques » :

« ...Par un acte qui n'a peut-etre pas son pared dans
les fastes de la diplomatic, les plenipotentiaires des qua-
tre grandes puissances remirent le 19 novembre (par
consequent la veille de la signature du traite) au mi-
nistre fran^ais des affaires etrangeres, une note ainsi

confue, et dont l'ambiguite est effarante :

Les soussignes, ministres de Leurs Majestes l'em-

pereur d'Autriche, le roi de la Grande-Bretagne, le roi
de Prusse et l'empereur de toutes les Russies, ont l'hon-

neur de declarer ä S. E. le due de Richelieu, ministre de

Sa Majeste tres chretienne :

» Qu'ils reconnaissent la justice de la demande faite

par la France, tendant ä ce que la Vallee des Dappes,

separee de la France par le traite du 30 mai 1814 et don-

nee au canton de Vaud par la declaration du Congres en

date du 20 mars 1815, soit restituee ä la France en
consideration des cessions beaucoup plus importantes, consen-
ties par celle-ci en faveur de la Confederation suisse.

» Que neanmoins, ils ne peuvent pas stipuler la
restitution ä la France de la Vallee des Dappes, parce que le

plenipotentiaire suisse ne se trouve point autorise ä y
consentir et qu'une telle stipulation, si eile etait faite sans
le consentement de la Suisse, serait une atteinte ä son

independance.
» Mais que leurs gouvernements s'engagent ä inter-

venir de la maniere la plus efficace aupres de la
Confederation helvetique par leurs ministres ä la Diete pour
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que cette affaire soit arrangee ä l'entiere satisfaction de

la France et de la maniere dont elle l'a demande. »

Que fit la Suisse

Elle s'opposa ä la retrocession, adressa un memoire au
Congres d'Aix-la-Chapelle, qui ne se donna pas meme
la peine de lui faire un accuse de reception. Notre petit
pays faisait ses reflexions sur l'attitude etrange des

grandes puissances ä son egard et pensa qu'il etait impossible

de leur laisser croire qu'elle se rendrait aux solli-
citations que la note du 19 novembre indiquait comme
devant etre faites. Aussi, dans la seance de la Diete du

5 aoüt 1828, apres quelques essais infructueux, le land-

amann Muret \ representant du canton de Vaud, rap-
pela-t-il la situation compliquee dans laquelle la stipulation

du 19 novembre avait place le canton. On l'avait
laisse ignorer aux interesses. Pictet de Rochemont dit,
dans sa correspondance, que personne ne lui en avait
parle. Exemple decevant de ce que peut receler une
conversation diplomatique.

Le depute vaudois demanda si le moment n'etait pas

venu de faire des demarches ä Paris pour obtenir l'apla-
nissement d'un conflit cause directement par les grandes
puissances et savoir si oui ou non la Vallee des Dappes,

qu'elles avaient retrocedee au canton de Vaud, devait en

fait lui faire retour ou si celui-ci devait dire ä la France :

« Puisque, malgre votre parole, vous manifestez mainte-
nant votre desir que nous renoncions ä ce coin de terre

que Napoleon nous avait arraches, eh bien, pour ne pas

vous faire de la peine et reveiller les souvenirs douloureux

de la chute du grand homme, reprenez la Vallee
des Dappes, nous vous la donnons par gain de paix. »

La Diete partagea la maniere de voir du representant
de Vaud, sans preciser la date ä laquelle il serait possible
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d'intervenir ä Paris avec quelque chance de succes. Entre
temps, le Departement de justice du canton de Vaud,
charge d'etudier l'affaire, s'aboucha avec le Directoire,
dont la reponse ne tarda pas :

II en ressortait, lisons-nous dans les Memoires de

Muret, qu'il convenait de lier la question des Dappes ä

celle plus generale de la delimitation des frontieres entre
les deux pays. L'ambassadeur de France, pressenti, re-
connaissait que les termes de la decision de 1815 n'etaient

pas suffisamment explicites. Admirons l'euphemisme.
L'ambassadeur, M. de Rayneval, se declarait tout dispose
ä faciliter les negotiations. Des lors, le Conseil d'Etat
vaudois devait examiner les mesures qu'il y avait lieu
de prendre, puisqu'il apparaissait de plus en plus certain

que la retrocession pure et simple serait impossible ä ob-

tenir d'un pays fort d'une declaration amicale de quatre
grandes puissances ne craignant pas de se dejuger aux
depens d'un petit pays.

La question fut done portee au Directoire de la
Confederation qui, l'ayant examinee, proposa au canton de

Vaud d'envoyer ä Paris un delegue, charge de pouvoirs
et d'instructions, lui, le Directoire, offrant ses bons

offices pour le seconder, soit en y employant son charge
d'affaires, soit en munissant les deputes de lettres les

plus propres ä mettre en evidence le haut interet que la

Confederation a toujours pris et prendra encore ä cette

affaire importante.
A Lausanne, e'est-a-dire au Chateau, on s'empressa

non seulement d'accepter la suggestion du Directoire,
mais on pensa que, loin de prendre le premier role, il etait

preferable que le canton de Vaud marchät aux cötes du
« charge d'affaires de la Confederation pour reclamer
l'execution des traites relativement ä la Vallee des Dap-
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pes. C'etait la meilleure marche a suivre pour presenter
l'affaire sous un jour favorable, soit au point de vue des

actes qui etablissent le droit public de la Suisse, soit sous
le rapport du commerce et surtout de la defense militaire
des frontieres ».

II fut done decide que le depute du canton de Vaud,
quoique envoye aux frais de ce dernier, serait accredite

par le Directoire federal et agirait de concert avec le

fonde de pouvoirs de celui-ci, que l'incident de la Vallee
des Dappes devrait etre cependant regie prealablement
ä toute decision concernant la delimitation de frontieres
entre les deux pays.

Jules Muret se rendit ä Zurich, Vorort de la Diete cette

annee-la, pour discuter avec le Directoire les instructions

que recevrait M. de Tschann, son charge d'affaires ä

Paris.

Le depute de Vaud fut charge de reclamer du gouver-
nement fran^ais, avec toute sa force et par tous les

moyens en son'pouvoir, l'execution du traite de Vienne

en ce qui concernait la Vallee des Dappes. Si l'acquiesce-

ment ä cette demande souffrait des difficultes, de quelque
nature qu'elles fussent, de la part du gouvernement fran-
?ais, la deputation en refererait. Le Departement pensait
qu'ä la rigueur on pourrait s'en tenir la, mais il croyait
neanmoins qu'il etait preferable de savoir ce qui serait
ä faire dans le cas oü, comme il n'etait que trop probable,
la reclamation ne serait pas admise purement et simple-
ment.

Partant de ce point de vue, le Departement recom-
mandait eventuellement de « consentir ä transiger sur
une partie de cette possession, attendu qu'on ne saurait

esperer que la Confederation entiere püt et voulüt differer
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indefiniment l'echange, si important pour eile, des

conventions de limites avec la France ».

Suppose admis le principe de la transaction, comment
l'appliquerait-on On n'etait, sur ce point, pas d'accord.
Le gouvernement franqais tenait absolument a la possession

integrale de la nouvelle route de Morez ä Gex qui
ti averse la Vallee des Dappes, entre la Dole et le Mont
des Tuffes. Comment pourrait-on s'arranger

I^e Departement ne voyait que deux moyens :

L'un serait de ceder ä la France la propriete de la portion

du territoire vaudois sur lequel la route est assise

et, par consequent, toute la partie de la Vallee des Dappes
situee au delä de la route ;

L'autre, de lui garantir, par un traite, la conservation
et le droit d'usage de cette route.

Si Ton adoptait le premier moyen, l'embranchement
des deux routes de Gex et des Rousses ä St-Cergue se

trouvait sur territoire franqais, a environ cent toises de

l'ancienne limite des deux Etats. Si la route de St-Cergue

parcourait ainsi cent toises sur le territoire franqais avant
d'arriver ä la route de Gex, soit ä la grande route de

Paris ä Geneve, il est clair que si jamais un gouvernement

franqais voulait favoriser cette derniere route aux
depens de la premiere, il lui suffirait de rendre imprati-
cable cette petite portion de celle-ci pour aneantir l'usage
de tout le reste comme grande route, au grand detriment
du canton de Vaud et sans inconvenient pour lui-meme,
inconvenient qui pourrait etre evite par un embranche-

ment des deux routes exactement sur la ligne frontiere.
Un second moyen concernait l'etablissement d'une

route par le Pays de Gex, construite et entretenue par la

France, dessous Meyrin jusqu'ä Crassier et qui procu-
rerait au canton de Vaud l'avantage d'une communica-



CHALET DES DAP PES - Route de la Faucille

(La voiture vient de Gex)
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tion directe avec Lyon sans passer sur le territoire de

Geneve. On abandonnerait ä la France la portion de la
Vallee des Dappes sur laquelle existe la route et au delä
de celle-ci.

Teiles etaient les eventualites envisagees par Vaud.
Le landammann Muret arriva ä Zurich le 29 septembre.
II y resta jusqu'au 7 octobre. Son rapport verbal, ä son

retour, disait que le Directoire s'etait montre dans les

meilleures dispositions ä l'egard des propositions de

Vaud. Le 21 octobre, Muret arrive ä Paris, porteur d'une
lettre d'introduction aupres de M. Rayneval, ambassa-

deur de France en Suisse, chez qui il se rend tout d'abord
avec notre charge d'affaires, M. de Tschann. L'examen
des differentes faces du litige fut long et penible pour
l'amour-propre de nos representants. On s'en rend compte
en lisant le rapport presente ä Lausanne vers la fin du

mois, soit le 29 octobre :

Le ministre de France, disait Jules Muret, se refusait
ä admettre le retour aux anciennes limites. Le Roi, il
en avait la certitude, repousserait toute demande de la
Suisse faite dans ce sens. Et pourtant, le traite de Paris,
confirme par celui de Vienne, avait prescrit « ce retour
aux anciennes limites ». Le maintien des anciennes limites
etait combattu par la France, qui voulait le statu quo,
forte de la decision inter poculo des puissances.

Selon le landammann, on ne pouvait esperer de s'en-

tendre au sujet de la propriete de la route de la Faucille,

que la France voulait conserver tout entiere. II fallait,
011 abandonner la negociation en conservant le statu quo,
ou la poursuivre en faisant de nouvelles ouvertures.

Le maintien du statu quo laisserait le canton de Vaud
souverain du territoire conteste, sauf pour la route et les
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droits de douane, mais on ne pouvait se dissimuler qu'en
fait une partie de sa souverainete actuelle lui echapperait.

D'autre part, le territoire conteste se trouverait ä

environ demi-lieue de la route, et Vaud continuerait ä

entretenir ce tronqon, mais si les cantonniers frangais

y etaient places, s'ils avaient ordre d'empecher le travail
des pionniers vaudois, des complications ne manqueraient
pas de surgir...

Apres müres reflexions, le Conseil d'Etat fit savoir
au Directoire federal et au landammann Muret, toujours
ä Paris, que Ton renonqait ä donner une suite quelconque
ä la negociation. Le Directoire en eprouvait d'autant plus
de regrets qu'il conservait peu d'espoir que des circons-
tances plus favorables pourraient se presenter. A defaut
de restitution pure et simple, quelque fondee qu'elle füt
en droit, on aurait pu essayer une transaction. Un par-
tage qui aurait laisse au canton de Vaud et ä la Suisse

la partie la plus considerable de la Vallee des Dappes,

sans les embarras d'une route litigieuse, paraissait au

Directoire avoir quelque chance de succes, mais il n'in-
sistait pas, bien que son charge d'affaires, M. de Tschann,
lui ait laisse croire que toute intransigeance de la part
de la France etait plutot douteuse, en quoi il se trompait.

En effet, M. de Rayneval avait dit ä deux reprises

differentes, ecrivait Muret, qu'independamment de l'im-
portance de l'objet, ceci etait une affaire d'honneur pour
la France dont elle ne se departirait jamais ; et dans un
autre moment : « J'examinerais cent fois cette affaire

que je n'aurais rien ä vous dire. »

Et voici une remarque qui montre une fois de plus

combien, lorsque ce qu'on appelle les grandes puissances

y voient leur avantage, elles foulent au pied le droit du

plus faible :
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« Si c'etait un grand pays, dit M. de Rayneval, on
pourrait peut-etre partager, mais ici la chose est impossible.

»

Devant une volonte si clairement exprimee, que pou-
vait faire la petite Suisse S'appreter a defendre son
honneur ä la force des ba'ionnettes Pourquoi Parce

qu'on n'avait pas pris au serieux la declaration de Vienne,
qui lui rendait une bände de quelques kilometres entre
la Dole et le Mont des Tuffes Considerait-on en haut
lieu que cette possession n'avait ete inscrite que sur un
chiffon de papier et que ce que Bonaparte avait pris
le roi de France devait le garder

Les journaux suisses, pretendait-on, avaient eu le tort
de parier de pourparlers qui devaient rester confidentiels.
On en prit pretexte pour les rompre. En realite, l'attitude
de la Suisse avait ete plus ferme que la France ne s'y
attendait. En 1835, celle-ci offrit une indemnite pecu-
niaire, qui fut refusee. La Diete de 1836, celle de 1837

n'apporterent aucune solution. Les violations de fron-
tiere, les delits forestiers se poursuivaient. Un volumi-
neux rapport du Conseil federal sur l'ensemble de la

question fut presente aux Chambres federates par le

Conseil federal en 1859 5. Le colonel Ferdinand Lecomte
intervint personnellement dans le Nouvelliste vaudois

pour repondre ä une brochure genevoise qui reprochait
aux Vaudois de s'obstiner ä faire des revendications qui
empechaient la Suisse de vivre en paix avec son voisin,
redevenu un empire napoleonien, parce qu'ils etaient

prets ä terminer le conflit par l'octroi d'une compensation

:

« Jadis, on accusait le canton de Vaud d'importunite
quand il persistait dans ses reclamations ; aujourd'hui,
c'est le contraire. La chanson est la meme, quoique 1'air
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ail varie. Le canton de Vaud, suivant quelques-uns, livre-
rait ä la France les frontieres strategiques de la Suisse,

pour de l'argent, et l'on cherche ä donner ä ce fait tout
le caractere dune odieuse felonie militaire... »

Et pourtant, de guerre lasse, c'est bien par le moyen
dune transaction que l'affaire devait se terminer. Elle
fut discutee ä Berne en 1862-1863. Une bände de terrain
le long du Noirmont etait echangee contre une partie
de la Vallee des Dappes.

Le rapporteur de la commission du Conseil national
chargee de presenter la ratification du traite etait
Edouard Dapples, alors syndic de Lausanne, et, au Conseil

des Etats, le general Dufour. L'opposition fut faible
et, le 2 fevrier 1863, l'Assemblee föderale votait les

conclusions de la majorite de la commission. Mais, dans les

deux pays, il y eut des mecontents. Les habitants de la

contree du Noirmont s'estimerent leses et, aujourd'hui
encore, si nous en jugeons par des brochures ecrites par
l'un d'eux, M. Peclet, ancien maire des Rousses, elles

n'abandonnent pas l'espoir d'une rectification de
frontieres 8. D'autre part, en Suisse, on ne voyait pas sans

crainte l'abandon d'une position strategique, bien qu'il
füt entendu que la France n'eleverait aucune fortification
sur le Mont des Tuffes, qui avait retenu l'attention du

general Dufour.
Citons cette simple phrase de la brochure de M. Peclet

(ä noter qu'elle a ete publiee en 1918) :

« Du partage ou de l'arrangement de 1862, nous sor-

tions, en realite, les mains vides. »

Avons-nous besoin d'ajouter que l'auteur de la
brochure de Besanqon s'exprime en termes absolument ami-

caux ä l'egard de la Suisse. B rend hommage ä 1'habilete

de M. Staempfli, mais, malicieusement, il demande s'il
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ne faut pas lire dans l'ceil de l'empereur le desir de ne
rien refuser au representant de la Confederation. Ne fut-
il pas eleve de l'ecole d'artillerie de Thoune et citoyen
de Salenstein

Une fois de plus, on voit qu'il est difficile de contenter
tout le monde. Les deux parties sont sorties des nego-
ciations avec le sentiment que chacune avait fait des

concessions et, par consequent, abandonne une partie de

la souverainete des deux pays.
Quoi qu'il en soit, le fisc vaudois n'a plus ä se mettre

martel en tete pour poursuivre et saisir aux Cresson-
nieres ces debiteurs qui, deja en 1799, refusaient de payer
leurs impöts, proteges qu'ils etaient par la marechaussee

franqaise. Un petit poste de douaniers franqais est ä

l'embranchement des routes dont l'une conduit dans le

coeur de la Vallee des Dappes. Ce nom si joli est de plus

en plus abandonne dans l'usage. Les jeunes generations
ne le connaissent pas. Seul, un päturage, situe ä 3

kilometres au sud de la Cure, l'a conserve ; il est sur sol

franqais, mais appartient ä la commune de St-Cergue.
Nous recommandons au lecteur de ne pas oublier,

pendant la belle saison, de consacrer une journee ä la

course Nyon-St-Cergue-La Cure et les Cressonnieres cm

d'y venir de Geneve par Gex et le col de la Faucille.

La contree merite d'etre connue. Elle est chargee

d'histoire. Dapples, dans son rapport, disait :

« En realite, le canton de Vaud perd ä l'echange, sous
le rapport des interets materiels, la valeur de la partie
cedee etant superieure ä celle de la partie reque (l'auteur
de la brochure de Besanqon est d'un tout autre avis),
mais ce qui importe au canton de Vaud, c'est d'etre le

maitre chez lui et d'en finir avec les contestations. »

Le landamman Muret n'eüt pas mieux dit.



NOTES

1 L'abbe de St-Oyens avait, au XIVme siec'le, donne aux religieux
de Bonmont les päturages de ,1a Dole, des Tuffes et de la Pyle,
moyennant redevance annuelle payee par les sujets du Pays de Vaud
(voir pour plus amples details la brochure de M. Peclet sur le
Noirmont).

La vallee des Dappes s'etend entre 'la Dole et ses contreforts et
le mont des Tuffes. Le päturage a ete acquis par la commune de
St-Cergue, d'un monsieur Crinsoz, de Givrins, vers 1777 (communique

par M. Emile Tissot, St-Cergue).
2 Des 1802, Bonaparte insiste aupres du Senat helvetique, qui

s'incline, pour pouvoir faire commencer les travaux de construction
de la route de Morez ä Gex. Les Archives communales vaudoises
ont tout un dossier sur les correspondances echangees ä cet effet,
dejä en 1798, entre l'agent national de St-Cergue et la Chambre
administrative.

3 A noter que Laharpe refusa d'accepter une indemnite quel-
conque pour ce deplacement.

4 Jules Muret a ecrit un Journal et des Memoires ; ceux-ci, trans-
crits ä la machine ä ecrire, sont deposes ä la Bibliotheque cantonale
universitaire vaudoise. Jules Muret, pendant sa mission ä Paris,
regut, conformement d'ailleurs ä sa demande, la meme remuneration

que Celle qu'il aurait eue comme depute a la Diete. Celle-ci,
comme en temoignent ses Registres, s'occupa de la question des
Dappes, des 1808 jusqu'ä 1847, chaque annee, quand bien meme
aucun progres dans sa liquidation n'etait a signaler. La Diete tenait
ainsi ä affirmer inlassablement le droit ä la restitution, considerant
comme nulle et non avenue la note du 19 novembre qu'on avait
laisse ignorer ä ses deputes. Voir aussi les Reces de la Diete, Repertoire

1803-1813.
Le present travail se borne ä resumer les debats qui eurent lieu

ä Paris, ä un moment oü Ton pensait qu'une solution etait immi-
nente. Dejä, en 1816 et les annees suivantes, Muret avait ete le
porte-parole du canton de Vaud ä la Diete sur la question des
Dappes.

Le 12 octobre 1815, le Conseil d'Etat demande au canton direc-
teur de Zurich de saisir le moment opportun pour solliciter la
remise effective de la Vallee des Dappes (art. 2 de la Declaration
du Congres de Vienne) et le remplacement des bornes en les por-
tant lä oü elles etaient anciennement.

Zurich repond le 18 octobre en priant le Conseil d'Etat vaudois
de charger le prefet du departement frangais que cela concerne de
faire proceder a la retrocession, mais le Conseil d'Etat repond qu'il
est impossible de regier cette question avec une autorite subalterne
et qu'il faut suivre la filiere diplomatique. Zurich prie alors le mi-
nistre de France de s'entremettre pour que de part et d'autre des
commissaires soient nommes qui etudieront de concert cette affaire.
Le lendemain (21 novembre) le landammann Monod communique
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une lettre de Laharpe ; celui-ci transmet un billet de Pictet de
Rochemont portant qu'il est convenu — et qu'il y a lieu de croire
que la chose est ä peu pres faite — que dans le nouveau traite de
Paris la route qui conduit de Morez ä Gex et qui passe sur le
territoire des Dappes « ne pourra etre coupee ni detruite, mais
sera au contraire entretenue en bon etat par le canton de Vaud et
libre de douanes ». D'oii surprise du Conseil d'Etat de constater
qu'on negocie sur cette question sans l'entendre, car il est
dans l'idee que la retrocession de la Vallee serait onereuse par
l'obligation de l'entretien d'une route nuisible ä ses interets, et
entrainant une inspection etrangere sur territoire vaudois. Aussi,
le Conseil d'Etat insiste pour que les choses en restent ä ce qui a
ete convenu, etabli et regle par le Congres de Yienne. Sur ces
entrefaites, le bruit court de la cession de Versoix, moyennant que
la Vallee des Dappes resterait ä la France, ce contre quoi s'eleve
energiquemcnt Pictet de Rochemont, qui est charge par le Direc-
toire de protester ä Paris. Une premiere tentative du Conseil d'Etat
ctait la mission qu'il donnait le 17 novembre 1815 ä l'un de ses
membres, Jean-Samuel de Loys-Chandieu, d'intervenir dans le dif-
ferend et, pour cela, de sc rendre ä Paris (voir l'article de M.
Maxime Reymond, dans la Feuille d'Avis de Lausanne du 11 avril
1936). II y cut raeme ä Ceneve une entrevue entre le landammann
Monod et le prince de Metternich, qui lui confirma l'exactitude du
renseignement de Pictet de Rochemont, « ä savoir que le traite de
paix ne contenait ricn de relatif ä la Vallee des Dappes, en ajoutant
toutefois que la France tenait beaucoup ä cette Vallee ou plutöt
au chemin...

Plusieurs annees se passerent en steriles discussions jusqu'au jour
oil Muret, en 1828, allait tenter, ä son tour, sans resultat pratique,
d'arriver ä une entente desiree par le gouvernement vaudois.

5 Le Conseil federal adressa aux Chambres, en 1859, un volumi-
neux rapport qui figure dans la Feuille federale de cette annee-lä,
et oil Ton fait un historique du probleme. Plus tard, en 1861,
on trouve dans la meme publication des notes sur la violation de
territoire dans la vallee des Dappes. C'est ä la meme epoque, exac-
tement en 1859, que le colonel Ferdinand Lccomte repond dans le
Nouvelliste vaudois, en plusieurs articles, ä la brochure editee ä
Geneve par Cloosmans.

6 M. Peclet, ancien maire des Rousses, a publie, ä Besanqon, deux
brochures qu'il faut lire pour se rendre compte du point de vue
tranqais : « Le Noirmont au traite de la vallee des Dappes, soit de
l'interet qu'il y atirait ä reporter au sommet du Noirmont la portion

de frontiere franco-suisse qui longe le pied occidental de cette
montagne», Besanqon, 1918. Une autre brochure parue l'annee
suivante en la meme ville : « Difficultes creees aux frontaliers du
Noirmont par la delimitation de 1802». A cette brochure est
annexe un croquis que nous reproduisons et oil 1'on voit la nouvelle
ligne frontiere, telle que la desireraicnt les interesses ressortissants
franqais.

7 A consulter aussi : « Les fugitifs de la vallee des Dappes », par
Lucien Reymond. Ce livre d'histoirc romancee contient cependant
quelques notions precises sur la geographic de la Ya'llee des Dappes.
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8 Nous pouvons ajouter les volumes de la correspondance de
Pictet de Rochemont et les Actes de la Republique helvetique
(x\ktensammlung), tome IX, le Registre secret du Petit Conseil du
canton de Vaud, le Plumitif du Conseil d'Etat vaudois, le Bulletin
officiel da la Republique helvetique, Dictionnaire Mottaz, D. H. S.,
la Feuille federale, etc.

Les Bourla-Papey ä Orny.
(Extraits du journal de l'Intendant du chateau.)

I
On connait generalement l'insurrection des campa-

gnards vaudois qui, des le commencement de mai 1802,

se leverent sous la direction de Louis Reymond pour
obtenir la suppression des dimes. Elle a fait l'objet de

differents travaux parmi lesquels le volume que nous

avons publie en 1903 sous le titre Les Bourla-Papey et

la Revolution vaudoise.
Un des centres principaux du mouvement fut Orny et

La Sarra, et son inspirateur le citoyen Henri Potterat,
juge de canton \ Le chateau d'Orny, propriete de l'ancien

tresorier du Pays de Vaud, Charles de Gingins-Chevilly2,
fut le theatre de nombreuses scenes de desordre que le

representant du proprietaire, l'intendant Reymond, relata
dans son journal, reste inedit et qui renferme beaucoup
de renseignements curieux au sujet de ces evenements.

Un descendant de l'auteur de ce journal, M. Reymond,

ingenieur, a bien voulu le communiquer ä M. Nicolier,
maitre primaire superieur ä Villeneuve, qui en a extrait

pour cette revue ce qui lui paraissait pouvoir interesser

le public. Nous les remercions bien vivement de leur

obligeance.
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